
I- une lutte pour la République ET POUR SES VALEURS

 En juin 1940, l’armée française est vaincue en quelques semaines par la Wehrmacht 
allemande. Le maréchal Pétain est appelé au pouvoir en pleine déroute et demande l’armistice 
aux Allemands. Le 10 juillet, le Parlement lui confie les pleins pouvoirs pour promulguer une 
nouvelle Constitution qui met fin à la IIIe République. Installé à Vichy, Pétain se proclame chef de 
« l’État français ». Le régime de Vichy développe dès son avènement un discours violemment 
antirépublicain. La IIIe République et la démocratie parlementaire sont rejetées et rendues 
responsables, du fait de leurs dérives, de la débâcle de 1940. En Corrèze comme partout en 
France, le régime républicain doit céder la place à un État fascisant et autoritaire.

A) Vichy et l’anéantissement de la République

 Le régime de Vichy qui succède à la IIIe République prétend régénérer la France en 
instaurant ce qu’il nomme la Révolution nationale. Pétain et son gouvernement entreprennent 
alors de faire disparaître le modèle et les symboles républicains.

 1. Relevez sur les pièces de monnaies les éléments prouvant que le régime de Vichy 
marque la disparition de la République et l’instauration d’un État autoritaire :

 ................................................................................................................................................

 ................................................................................................................................................

 ................................................................................................................................................

Document 1 : 
Pièce de 1 Franc 
République Française, 1939. 
© Coll. Xavier Badefort.

Document 2 : 
Pièce de 5 Francs 

État Français, 1941. 
© Coll. Xavier Badefort.
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Document 3 : Circulaire du Ministère de l'Intérieur relative à la loi du 30 mai 1941 
adressée au préfet de la Corrèze. Arch. dép. Corrèze, 550W 15.
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B) Quelles formes prennent les actions de résistance ? 
De quels moyens disposent les résistants ?

 La résistance revêt des formes très diverses au cours de la Seconde Guerre mondiale : 
écouter Radio Londres en secret, diffuser des tracts, des affiches et des journaux clandestins, 
les lire, ravitailler des maquisards, les cacher ou parfois sauver des Juifs sont autant d’actions 
que l’on regroupe sous le terme de Résistance. L’action armée n’est pas la plus fréquente, elle 
peut s’avérer complexe, coûteuse en matériel et en vies humaines, elle est le plus souvent 
l’œuvre de groupes militarisés (maquis) et prend la forme d’actes de sabotage (usines, voies 
ferrées, pylônes électriques…), d’embuscades, d’assassinats de soldats et d'officiers allemands 
ou de collaborateurs, de désobéissance civile etc. 

 À partir de 1943 et surtout de 1944, ces groupes s’organisent, reçoivent davantage 
d’armes de la part des Alliés et voient leurs effectifs gonfler, l’idée de former une armée de 
l’intérieur les conduit à des actions de plus grande ampleur et plus audacieuses.

Document 10 : 
Carte relative à 
l'implantation des maquis 
en Corrèze, 
" l'’action F.F.I. en Corrèze ", 
La voix de la Résistance. 
Août 1964. 

Arch. dép. Corrèze, fonds René 
Jugie, 60J 78.

 1. D'après la légende de la carte, quelles sont les actions menées par les F.F.I. en Corrèze ? 

 ................................................................................................................................................

 ................................................................................................................................................

 ................................................................................................................................................
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 C) Insoumission et désobéissance, d’autres formes 
de résistance

 La résistance ne passe pas nécessairement par l’action armée. Après sa conquête, la 
France est considérée par l’occupant comme un état vassal qui doit participer à l’effort de 
guerre allemand. Les nazis souhaitent à tout prix réquisitionner la main d’œuvre française pour 
que celle-ci puisse partir travailler en Allemagne. Dans l’Europe occupée, le Service du Travail 
Obligatoire est institué dès le printemps 1942.  L’Allemagne propose d’abord « la Relève » au 
gouvernement de Vichy. Cette mesure consistait à libérer un prisonnier de guerre pour trois 
départs en Allemagne de travailleurs libres. Face à l’échec de cette mesure, dû au manque de 
volontaires, le recrutement de travailleurs devient forcé en août 1942. De nombreux jeunes 
hommes font alors le choix de la désobéissance et de l’insoumission, refusant de partir travailler 
en Allemagne, se cachant ou venant grossir les rangs des maquis.

Document 16 : 
Affiche 

"En travaillant en 
Allemagne, tu seras 
l'ambassadeur de 
la qualité française ". 
1943. 

Arch. dép. Corrèze, 1Fi 1371.
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D) Une répression féroce

 En 1944, les troupes d’occupation et les forces de Vichy dont la Milice* multiplient les 
actes de terreur et de répression contre les résistants et contre la population civile. Alors que la 
situation militaire tourne inexorablement à l’avantage des Alliés sur l’ensemble des fronts, leur 
objectif est à la fois de décourager la Résistance mais aussi de discréditer ses membres et de 
les couper du soutien de plus en plus grand de la population. En Corrèze, l’acte de barbarie 
marquant l’apogée de cette terreur est le massacre de Tulle le 9 juin 1944 perpétré par un 
détachement de la division blindée SS Das Reich et les déportations qui s’en suivirent, qui 
coûtèrent la vie à 293 personnes.

*  La Milice française était une organisation politique 
et paramilitaire française créée le 30 janvier 1943 par 
le régime de Vichy pour lutter contre la Résistance, 
qualifiée de terroriste. Supplétifs de la Gestapo et des 
autres forces allemandes, les miliciens participèrent 
aussi à la traque des Juifs, des réfractaires au STO et 
de tous les déviants dénoncés par le régime de Vichy. 
C'était aussi la police politique et une force de maintien 
de l’ordre.

 1. Quelle forme prend la répression 
menée par les troupes d’occupation au 
cours de la « semaine sanglante » en 
Corrèze ?

 .............................................................

 .............................................................

 ............................................................

 ....................................................................

 ................................................................................................................................................

 ................................................................................................................................................

 2. D’après ce document, quels sont les objectifs des soldats allemands ?

 ................................................................................................................................................

 ................................................................................................................................................

 ................................................................................................................................................

 ................................................................................................................................................
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Document 19 : 
La " semaine sanglante en Corrèze ".
 15 avril 1944. 

[[Montage]]

Arch. dép. Corrèze, 550W 527.



Document 24 : 
Affiche du Comité départemental de Libération. 

Corréziens ! 

1945.

Arch. dép. Corrèze, 550W 491.

B) La libération et les institutions provisoires

 Au fur et à mesure de la libération du territoire, la plupart des fonctionnaires de Vichy sont 
remplacés par des commissaires de la République nommés par le Groupement Provisoire de la 
République Française. Des comités départementaux et locaux de libération, constitués par des 
résistants, se mettent en place, ce sont les émanations directes du G.P.R.F. et du Conseil National 
de la Résistance.   
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